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Vérifier au prononcé 



Madame la Présidente, 

Ma délégation voudrait vous remercier de l’opportunité qui lui 
est offerte d’intervenir sur la mise en œuvre des décisions de la 
Commission du Développement Durable, et féliciter les 
panélistes pour la pertinence de leurs interventions pour la suite 
de nos travaux. 
 
Madame la Présidente,  

 

Il est certain que nous devrons mettre l’accent sur des 

recommandations fortes allant dans le sens de faciliter la mise en 

œuvre des décisions issues des différents cycles de la 

Commission du Développement Durable. De ce point de vue, la 

délégation sénégalaise souhaiterait attirer l’attention 

particulièrement sur les points suivants : 

• l’articulation des politiques au niveau nationale avec les 

orientations internationales (Accords Multilatéraux sur 

l’Environnement, Objectifs du Millénaire pour le 

Développement) ;  

• le partage et la mise à disposition de l’information 

scientifique ; 

• la coopération  dans le cadre d’un partenariat équitable et le 

transfert effectif de technologies propres ; 

• la valorisation des savoirs endogènes ; 

• la prise en compte effective de la dimension genre  dans les 

politiques visant l’autonomisation des femmes ; 

• la mobilisation des ressources annoncées par les différents 

partenaires au développement avec la définition de plate 

forme de financement ; 

• la coordination des interventions des partenaires au 

développement. 

Je vous remercie Madame la Présidente. 


